
Le congé politique est-il compatible avec un contrat à durée
déterminée ?

Réponse courte

Le congé politique est pleinement compatible avec un contrat à durée déterminée au Luxembourg. Tout salarié

élu à un conseil communal, qu'il soit en contrat à durée déterminée ou indéterminée, peut bénéficier de ce congé

dans les mêmes conditions, sans restriction liée à la nature ou à la durée de son contrat.

L'employeur ne peut ni refuser, ni limiter le congé politique en raison de l'échéance du contrat à durée déterminée, ni

mettre fin au contrat pour ce motif, sauf faute grave ou impossibilité objective. La prise du congé politique n'a pas

d'impact sur la durée ou la date d'échéance du contrat, et toute modification doit être justifiée par des raisons

étrangères à l'exercice du mandat électif.

Définition

Le congé politique, prévu par la loi modifiée du 16 avril 1979 relative au statut des membres des conseils

communaux, permet à un salarié élu à un mandat communal d'obtenir une autorisation d'absence pour l'exercice

de ses fonctions électives. Ce congé vise à garantir la participation effective des salariés à la vie politique locale,

sans préjudice pour leur situation professionnelle. Il s'applique à tout salarié, indépendamment de la nature de

son contrat de travail, dès lors qu'il remplit les conditions d'éligibilité.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser le congé politique à un salarié en CDD ?

Non, l'employeur ne peut ni refuser ni limiter le congé politique en raison de l'échéance du contrat à durée déterminée. Le congé est
accordé de plein droit sous réserve du respect des formalités prévues, et l'employeur ne peut mettre fin au contrat pour ce motif.

Le congé politique modifie-t-il la durée ou l'échéance d'un CDD ?

Non, la prise du congé politique n'a pas d'impact sur la durée ou la date d'échéance du contrat à durée déterminée. Toute modification du
terme du contrat doit être justifiée par des motifs étrangers à l'exercice du mandat électif.

Quelle est la durée maximale du congé politique pour un salarié en CDD ?

La durée du congé politique est identique pour tous les salariés : 40 heures par an pour un conseiller communal, 80 heures pour un
échevin et 120 heures pour un bourgmestre. Le congé est fractionnable et peut être pris en demi-journées.

Un salarié en CDD peut-il bénéficier du congé politique au Luxembourg ?

Oui, le congé politique est pleinement compatible avec un contrat à durée déterminée. Tout salarié élu à un conseil communal peut
bénéficier de ce congé dans les mêmes conditions, qu'il soit en CDD ou CDI, sans restriction liée à la nature ou à la durée de son contrat.
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Conditions d’exercice

Le congé politique est ouvert à tout salarié élu à un conseil communal, qu'il soit lié à son employeur par un contrat à

durée indéterminée ou déterminée. Aucune disposition légale ne restreint l'accès à ce congé en fonction de la durée

ou du type de contrat de travail. Le salarié doit notifier son employeur de son élection et préciser les dates et la durée

du congé sollicité, dans les limites fixées par la loi. Le congé politique est accordé de plein droit, sous réserve du

respect des formalités prévues.

Modalités pratiques

Le salarié en contrat à durée déterminée bénéficie du congé politique dans les mêmes conditions que les salariés en

contrat à durée indéterminée. La durée du congé ne peut excéder les plafonds annuels fixés par la loi, soit 40 heures

par an pour un conseiller communal, 80 heures pour un échevin et 120 heures pour un bourgmestre. Le congé est

fractionnable et peut être pris en demi-journées. Pendant le congé politique, le contrat de travail est suspendu, mais

la période de suspension est assimilée à du temps de travail effectif pour le calcul de l'ancienneté et des droits

sociaux. L'employeur ne peut ni refuser le congé, ni invoquer le motif de l'exercice d'un mandat politique pour mettre

fin au contrat de travail, y compris pour un contrat à durée déterminée, sauf faute grave ou impossibilité objective de

maintenir le contrat.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser la demande de congé politique par écrit et de conserver la preuve

de la notification. Pour les contrats à durée déterminée, il convient de veiller à ce que la prise du congé politique

n'influence ni la durée du contrat, ni la date d'échéance prévue initialement. Toute modification du terme du contrat

en raison de l'exercice du congé politique doit être justifiée par des motifs étrangers à l'exercice du mandat électif.

L'employeur doit s'abstenir de toute mesure discriminatoire à l'encontre du salarié concerné. En cas de litige relatif à

l'octroi ou aux conséquences du congé politique, le salarié peut saisir le tribunal du travail.

Cadre juridique

Le congé politique est régi par la loi modifiée du 16 avril 1979 relative au statut des membres des conseils

communaux, notamment ses articles 19 à 22. Les dispositions relatives à la protection contre le licenciement et à la

suspension du contrat de travail sont applicables à tous les salariés, sans distinction de la nature du contrat. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme l'égalité de traitement entre salariés en contrat à durée déterminée et

indéterminée pour l'accès au congé politique et la protection associée.

L'employeur ne peut invoquer l'échéance prochaine d'un contrat à durée déterminée pour refuser ou limiter le congé politique. Toute

rupture anticipée du contrat motivée par l'exercice du mandat politique expose l'employeur à des sanctions civiles et pénales.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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